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Allocation aux adultes handicapes
Question écrite n° 12924

Texte de la question

M Roger Gouhier attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur la
situation des travailleurs frontaliers qui sont reconnus invalides par l'institution francaise mais ne le sont pas par
l'institution allemande ; ils percoivent une pension d'invalidite francaise uniquement en fonction des annees
travaillees en France. Il est evident, que dans ces conditions, si la periode de travail la plus longue a ete
effectuee en RFA, le frontalier et sa famille n'ont plus les moyens de vivre. Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour aboutir a une reconnaissance mutuelle des taux d'invalidite entre les deux pays.

Texte de la réponse

Reponse. - Les travailleurs frontaliers invalides evoques par l'honorable parlementaire ont ete, semble-t-il,
victimes d'accidents du travail alors qu'ils exercaient simultanement une activite salariee en France et une
activite salariee sur le territoire de la Republique federale d'Allemagne. Si tel est bien le cas, les dispositions
applicables aux interesses sont prevues par le reglement CEE no 1408-71 relatif a l'application des regimes de
securite sociale aux travailleurs se depalacant a l'interieur de la Communaute. Or l'article 13-1 de ce reglement
dispose que les travailleurs qui se deplacent ainsi ne sont soumis qu'a la legislation d'un seul etat membre. En
l'espece, les accidents du travail dont il s'agit relevent de la seule legislation francaise et la legislation allemande
ne leur est aucunement applicable. En effet, l'article du reglement 14-2) b), CEE no 1408-71 prevoit que les
personnes exercant une activite salariee sur le territoire de deux etats membres sont soumises a la legislation
de l'etat membre sur le territoire duquel elles resident, si elles exercent une partie de leur activite sur ce
territoire. Il importe de souligner que, dans ces conditions, ces personnes cotisent sur l'integralite de leurs
salaires conformement a la legislation dont elles relevent, en l'espece conformement a la seule legislation
francaise. En contrepartie, lorsqu'elles sont victimes d'accidents du travail, elles beneficient de prestations qui
leur sont servies en l'espece conformement a la seule legislation francaise compte tenu, le cas echeant, de
l'ensemble des salaires percues par elles et au titre desquels des cotisations ont ete versees. Si l'honorable
parlementaire a connaissance de cas dans lesquels il n'est pas fait une juste application de ces dispositions, il
est invite a les faire connaitre afin qu'il soit procede a une enquete.
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